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MODALITÉS DE RÈGLEMENT ET
FINANCEMENT

LES MODES DE FINANCEMENTS :

Chèques bancaires
Espèces
Virement
Carte Bancaire
Le permis à 1€ par jour
Région Île de France (chèque permis Î le de France)
Votre compte CPF

Les missions locales peuvent aussi vous financer une
partie du permis ainsi que le conseil  général et pôle

emploi.

Le CNAS, le BTP, le Secours Catholique et certains CE
peuvent aussi y participer.  

Les apprentis également ont la possibil ité d’une aide de
500,00 €

TOUTES LES AIDES SONT SOUMISES A DES CONDITIONS,  
N’hésitez pas à vous rapprocher de l ’auto-école pour vous

aider dans vos démarches.

L’auto- école dispose d’une garantie financière.
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